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Direction régionale et interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement 

(DRIHL)

  Arrêté n°  IDF-2022-10-21-00008             

Portant sur l’habilitation des inspecteurs de l’action sanitaire et sociale en charge de la
recherche et de la constatation des infractions prévues par le code de l’action sociale et des

familles

Le Préfet de la Région d’Ile-de-France 

OFFICIER de la Légion d’Honneur,

OFFICIER de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la santé publique notamment les articles L1421-1 L. 1421-2, L. 1421-2-1 et L. 1421-
3 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles notamment les articles L313-13, L313-13-1, L313-14,
L313-14-1,L. 331-8-2 et R313-25, articles R331-6 à R331-6-1 ;

Vu l’arrêté du 4 octobre 2022 portant délégation de signature à Mme Isabelle ROUGIER, di-
rectrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement, en matière ad-
ministrative ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du lo-
gement,

Le Ponant, 5 rue Leblanc, 75015 Paris
www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr
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ARRETE :

Article 1 

Madame Clémence BORDES-PAGES, inspectrice de l’action sanitaire et sociale, est habilitée,
dans le cadre de ses compétences telles que définies aux articles L331-8-2 et L313-13-1 du
code de l’action sociale et des familles (CASF) dans les limites territoriales de la région d’île de
France.

Article 2 

Pour  l'application  de  l'article  L.  331-8-2  du  CASF  et  conformément  aux  dispositions  de
l'article R.  331-6  du même code,  Madame Clémence BORDES-PAGES doit  prêter  serment
devant le tribunal judiciaire de Paris pour pouvoir procéder à la recherche et la constatation
des  infractions  relevant  de  son  champ  de  compétence  ainsi  que  pour  recueillir  le
consentement écrit de l’occupant d’un local, lieu, installation ou moyen de transport à usage
d'habitation lorsque le contrôle du domicile intervient sans autorisation judiciaire préalable.

Article 3 

En cas  de changement  d'affectation en dehors  du ressort  de compétence territoriale de
l'autorité d'habilitation, l'habilitation sera réputée caduque. Une nouvelle habilitation pourra
être délivrée dans les conditions prévues à l'article R. 331-6 du CASF.

Article 4 

Le préfet,  secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région Ile-de-
France, préfecture de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l’héberge-
ment et du logement en Ile de France sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France, préfec-
ture de Paris.

Fait à Paris, le 21/10/2022

Pour le Préfet de région et
par délégation,

La Directrice Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE
Isabelle ROUGIER

Le Ponant, 5 rue Leblanc, 75015 Paris
www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr
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